
ISAC-WATTS
Parc éolien

Pays de la loire
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Projets citoyens de maîtrise de l’énergie et d’énergies renouvelables



Le projet en chiffres

Puissance

8,2 MW
4 éoliennes de 

145 m (en bout de 
pâles)

Production annuelle

18 000  
MWh

Soit la consommation 
de plus de 8 000 

foyers*

Impact climat

3 000 tonnes
d’équivalent CO2 
évitées chaque  

année

L’hymne Au venT  
d’ISAC-WATTS
Après le parc éolien Bégawatts, soutenu par des 
centaines de citoyens en Bretagne et partout en France 
via Énergie Partagée, un nouvel appel à souscription 
est lancé pour financer le parc de Sévérac-Guenrouët. 
encouragées par toute une région, les 4 éoliennes 
devraient être érigées dès l’an prochain !

Frère jumeau de Bégawatts
ISAC-WATTS reprend la recette qui a fait le succès de Bégawatts, le premier 
parc éolien citoyen de France, finalisé en 2014 : un puissant projet de transition 
énergétique locale, une région au fort potentiel, une implication des citoyens et 
des retombées économiques et sociales pour le territoire. 

Concrètement, les citoyens s’engagent ensemble sur toutes les étapes du projet : 
depuis l’idée au sein de l’association Éoliennes en Pays de Vilaine, au financement 
par les clubs d’investisseurs et Énergie Partagée, en passant par le développement 
technique, confié à Site à Watts Développement. Tous les collaborateurs sont 
invités à s’associer à la gouvernance pour élaborer le projet et le financer. Au 
final, c’est le territoire qui bénéficie de ce levier de développement local. Preuve 
que les habitants se sont appropriés le projet, aucun recours n’a été déposé, 
chose rare dans le domaine de l’éolien !

La collecte citoyenne est ouverte !
Énergie Partagée souhaite intervenir, auprès des initiateurs et des 38 clubs d’inves-
tisseurs créés localement, pour soutenir cette démarche qui illustre un nouveau 
système énergétique à taille humaine. Chacun et chacune, partout en France, 
peut souscrire au fonds d’investissement pour soutenir ISAC-WATTS et devenir co-
producteur d’une énergie verte et locale, aux côtés des porteurs du projet. 

Débuté cet été, le chantier devrait voir se succéder les phases de conception, de 
travaux, de terrassement, de décaissement puis enfin, de levage des éoliennes 
pour une mise en service mi 2015. 

D’ici là, aidez-nous à rendre ce projet réel, en souscrivant des parts d’investissement 
à Énergie Partagée (souscription en ligne sur www.energie-partagée.org) et parlez-en 
à vos proches !

Claudette Lacombe,  
Présidente d’ISAC-WATTS

www.eolien-citoyen.fr

L’exploitation des éoliennes 
sera confiée à des particuliers 
et des collectivités territoriales 
alors que ce sont généralement 
des industriels privés qui s’en 
chargent. Une manière de faire 
un pas de plus dans le sens de 
l’appropriation citoyenne de 
l’énergie. Après ISAC-WATTS et 
Bégawatts, nous espérons que 
de nombreux parcs suivront…

PAroLe de CIToyenS

MORBIhaN

Côtes 
d’aRMOR Ille-et-

vIlaINe

lOIRe  
atlaNtIque

Sévérac-Guenrouët 
(44)

* Hors chauffage et eau chaude.

InveSTISSez-vouS dAnS LA TrAnSITIon ÉnerGÉTIque AveC ÉnerGIe PArTAGÉe !

Membres fondateurs et 38 
clubs d’investisseurs  : 6,8%

Énergie Partagée  : 6,4%

SELA : 5,5%

Emprunt bancaire  : 81,3%

Budget total du projet : 11 millions d’euros



 Souscrire à Énergie Partagée Investissement 
Retrouvez toutes les informations sur la souscription citoyenne au 
0811 250 016* ou sur le site www.energie-partagee.org
*Prix d’un appel local.

3 FAçonS d’AGIr AveC ÉnerGIe PArTAGÉe
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 S’abonner gratuitement au bulletin « Court Circuit  »
Recevez chaque mois les nouvelles de l’énergie citoyenne en vous inscrivant 
en ligne sur www.energie-partagee.org

 relayer Énergie Partagée 
Vous souhaitez aider Énergie Partagée à se faire connaître ? 
Rapprochez-vous des relais Énergie Partagée en adressant un 
message à contact@energie-partagee.org ou sur  
www.energie-partagee.org

www.energie-partagee.org
contact@energie-partagee.org

Avec le soutien 
de :

Énergie Partagée 
bénéficie du label 
Finansol, qui garantit 
la solidarité et la 
transparence de la 
gestion des fonds.
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@EnergiePartagee

Energie Partagée

Énergie Partagée : la transition énergétique par les citoyens !

Énergie Partagée est un mouvement qui accompagne et finance les projets de maîtrise de 
l’énergie et d’énergies renouvelables portés par des citoyens et des collectivités. 
Le fonds citoyen Énergie Partagée Investissement permet à chacun de prendre part à la transition 
énergétique en finançant, à partir de 100 euros, ces projets locaux d’intérêt général qui se 
développent partout en France. Depuis 2010, Énergie Partagée a déjà financé et accompagné 
des dizaines de projets citoyens (éoliens, solaires, hydroélectriques, bois-énergie, etc.).

Consultez les projets ouverts à souscription sur www.energie-partagee.org


